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Communiqué de presse 
 
DSF / Par tis politiques européens: " Oui au statut, avec un 
financement transparent"  
 
L'adoption du rapport Leinen consacré à l' instauration d'un statut pour les partis politiques 
européens marque une avancée importante dans la démocratisation de l'Union. Ce statut 
consolidera la structuration de l'opinion publique en courants de pensée proprement européens, 
et la logique parlementaire. " C'est une étape vers la consolidation de l'espace public européen"  a 
déclaré Pervenche Berès, Présidente de la Délégation socialiste française. 
 
L'adoption de ce rapport était nécessaire pour faire écho aux travaux de la Convention, en ce qui 
concerne la politisation des institutions européennes et l'élection du Président de la Commission "en 
tenant compte du résultat des élections". C'est une condition pour l'instauration à terme de listes 
transnationales européennes pour l'élection des députés européens. 
 
La Délégation socialiste française déplore toutefois que le texte voté autorise les dons des 
entreprises et de toute personne morale aux budgets des partis politiques européens. Elle avait 
déposé avec les élus français verts un amendement visant à les interdire. Dans la même logique, cet 
amendement proposait de plafonner les dons des particuliers à 5000 €, conformément à la 
proposition de la Commission. 
 
La Délégation socialiste française s'inquiète que l'adoption de ce dispositif européen puisse avoir un 
impact sur les partis politiques en France au regard de leur mode de financement. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur: 
www.d-s-f.net 

 


